
 

 
Association Les Légrémis - Gluiras 
 

 
Compte rendu CA du 14 octobre 10h 
 
 

 
 

Présents : AliPat, Corinne, Elisabeth, Régine, Thérèse, Patrice, Jean-Pierre, Anne-Marie. 

Excusés : Bruno, Paul Noël, Jean-Louis 

 Bilan des activités de l’été : 

-Randonnée thématique  9 juillet 2020 : « Se déplacer au Moyen-âge » 

 Animée par M. Franck Bréchon, historien. (Prestation gratuite) 

Une trentaine de personnes étaient présentes, belle randonnée sous le soleil, commentaires 

riches et accessibles pour tous. 

M.Bréchon serait d’accord pour animer une autre randonnée. 

Christian Prost  (DL) a relayé l’information, mais l’article est paru le jour même.  

Important de développer la communication auprès des hébergeurs. 

Recette : 81 euros, dépense : 14 euros 

   -La nuit des étoiles 10 Août 2020 

Animée par Medhi Bennourine du Muséum de l’Ardèche, 

Très bonne fréquentation à la salle des fêtes de Gluiras : 52 adultes et 12 enfants ; 

Il n’y a pas eu d’observation sur site car la météo était défavorable, orage, pluie… 

L’intervention de l’animateur était trop longue, trop de support sur l’aspect  mythologique au 

détriment du scientifique. L’animateur portait un masque, il n’était pas très audible. Point positif, 

il a fait participer les enfants  à des expériences. 

Choix du lieu de la conférence l’an prochain : St Genest ou Gluiras ? Pour permettre une 

dynamisation du territoire, nous pourrions envisager de choisir St Genest comme les années 

précédentes. Choix du prestataire, l’Arche des métiers du Cheylard. 

Pas d’article du DL avant la prestation, mais un article après. RDB a communiqué  l’information 

de la manifestation en amont. 

Recette : 158 euros, dépense : 220 euros  

Entrée à 3 euros au lieu de 5 (prestation amputée de la partie « observation en extérieur ») 



-Les randonnées mensuelles 

Issarlès le 06 septembre, 6 personnes 

Le circuit des crêtes le 13 octobre, 8 personnes 

Des personnes se sont rendues au rendez vous d’une randonnée annoncée sur le programme 

alors que nous l’avions modifiée. Prévenir les futurs randonneurs que nous communiquons les 

modifications sur le site des Légrémis  au plus tard la veille de la randonnée. Nous indiquerons 

cette information sur le programme 2021.  

 Trail  2021 

Date arrêtée au dimanche 11 Avril 2021 pour inscription au calendrier des courses de la 

fédération. On reprend le même parcours que celui de 2020 annulé. 

Nous nous organiserons et communiquerons en fonction des règlementations en vigueur (repas, 

logistique, hygiène, charte d’engagement…)  

L’animateur jeunesse de la CAPCA, est d’accord pour former un groupe pour une « course 

spéciale jeunes ». 

Sponsors et subventions versés ou attribués en 2020 : Sté Roure : 100 euros, Terreadélice : 150 

euros, Rostaing : 100 euros, Mécaauto : 45 euros, Crédit Agricole : 380 euros, mairie Gluiras : 125 

euros, département : 350 euros. Ces financements perçus permettent de combler le déficit du 

trail 2020. 

Nous attendons janvier 2021 pour solliciter les sponsors. Ceux qui ont participé financièrement  

en 2020 ne seront pas sollicités. 

Le dossier administratif de déclaration en préfecture doit partir 3 mois avant soit avant le 11 

janvier. 

 Ronde Des Fours 2021 

           Même itinéraire que 2020, samedi 8 mai 2021. Les blettes mises en conserve pour l’édition 

annulée de 2020 sont à utiliser impérativement en 2021. 

          Commander la farine en janvier ? 

 Boucles de Gluiras 

Les portails ne sont toujours pas installés, ils sont disponibles à St Sauveur, en attente de la 

disponibilité du service technique de la CAPCA. 

Balisage à modifier sur le Boucle de Rioufol.  

 Infos diverses 

Le CA vote et valide ce jour la gratuité des entrées aux évènements organisés par l’association  pour 

les membres du CA. 



AG samedi 23 janvier 2021 sous réserve des contraintes sanitaires en vigueur. Aujourd’hui, en 

respectant la règlementation en vigueur, la salle des fêtes de Gluiras permet d’accueillir 56 

personnes maximum (4m² par personne).  

Ali-Patrick indique qu’il souhaite quitter la présidence de l’association ; le poste de Président est 

donc ouvert. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


